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Résumé  
A partir d’une étude de cas, nous montrons dans quelle mesure l’économie 

expérimentale peut-elle aider le décideur public à mettre en place une politique publique 

acceptable ?   

Nous étudions l’acceptabilité et les modalités de mise en œuvre de la solution dite du 

retrait stratégique (recul des infrastructures et habitations vers l’arrière-pays) face aux enjeux 

posés par la submersion marine en Languedoc-Roussillon [86, 152]. Deux questions sont 

traitées. Tout d’abord : quel est le degré de solidarité entre les individus confrontés au 

problème de submersion et ceux qui ne le sont pas ? Ensuite, y a-t-il une répartition spatiale 

de la solidarité en fonction de la distance au risque ? Le protocole expérimental développé se 

propose de répondre à ces deux questions. Les expériences de laboratoire et de terrain ont 

permis d’analyser les préférences solidaires des individus à partir d’une version revisitée du 

jeu de la solidarité [168, 27]. Les données ont été récoltées dans cinq communes de l’Hérault : 

Valras-Plage, Vendres- Plage, Béziers, Murviel lès Béziers et Saint-Chinian. Ces données 

rendent compte des perceptions individuelles (attachement au littoral, perception des risques 

environnementaux), des aspects socio-économiques et des opinions des différentes parties 

prenantes. Le dépouillement des questionnaires montre que les individus n’ont pas de 

mémoire du risque, ni même conscience des risques naturels qu’ils peuvent encourir. Cela 

rend difficilement acceptable les politiques d’adaptation telle que la solution du recul 

stratégique. D’autant plus que les plages ont avant tout une fonction récréative pour les 

usagers, et non une fonction protectrice vis-à-vis des tempêtes et du risque de submersion. En 

termes de communication publique, l’accent doit donc être mis sur le rôle protecteur des 

littoraux. Les premiers résultats de laboratoire tendraient à indiquer que le  financement de la 

solution du recul ne peut être fondé uniquement sur la solidarité individuelle. Les expériences 

de terrain, elles, montrent davantage de solidarité. Cependant, il convient de déterminer si  

cette solidarité sera effective ou non, lorsque les individus devront faire face aux catastrophes.  

Cette expérimentation montre également que plus l’on s’éloigne du littoral moins les 

individus sont solidaires (des individus devant faire face aux risques littoraux). En e et, les 

individus de l’arrière-pays ne perçoivent pas les risques littoraux de la même manière que les 

individus qui y sont directement exposés. La solidarité est donc un phénomène 

essentiellement local. En conclusion le  financement privé des conséquences du risque de 

submersion, reposant sur la seule solidarité, n’est donc pas possible. Quoi qu’il en soit faire 

appel à la solidarité individuelle afin de financer tout ou partie de ce projet, nécessite 

d’étudier les déterminants propres  

à cette dernière : effet de l’anonymat des victimes qui influence également l’altruisme des 

individus [62], la connaissance du risques [40], le vécu du risque [74] ou encore l’influence 
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des traits de personnalité [66] qui peut également être étudié par la neuroéconomie [71, 85]. 

Une étude plus approfondie peut également être faite sur le rôle de l’information dans les 

comportements à risque [63, 64]. Ceci permettra de quanti er les montants que l’on peut 

espérer récolter, en fonction des discours pouvant être mis en place par le décideur public [8]. 

Cela permettra notamment de calculer la taxe de séjour optimale [139] afin de compléter le  

financement du projet. Toutefois, il serait judicieux de compléter les analyses coût-bénéfices 

de la littérature afin de comparer la solution du repli avec les méthodes dites expérimentales 

comme « écoplage » et « stabiplage », ce qui n’a pas été fait.  

 

Abstract  
Can experimental economics provide useful insights for public policies making? We study the 

acceptability of the strategic retreat solution in order to cope with coastal flooding risks in the 

Languedoc-Roussillon region (France) [86, 152]. This solution consists in an organized retreat 

of infrastructures and housings to the hinterland. Two questions are treated. What is the 

degree of solidarity among individuals exposed to the risk compared to those who are not? Is 

solidarity function of the distance to the risk? Our experimental protocol shall answer these 

questions. Using a variant of the solidarity game [168, 27], laboratory and  eld experiments 

allow us to analyze solidarity preferences. Data were gathered among 5 cities of the Herault 

region (France): Valras-Plage, Vendres-Plage, Béziers, Murviel lès Béziers and Saint-

Chinian. These data give individuals’ perceptions (coastal attachment, environmental risks) as 

well as socio-economical aspects and stakeholders opinions. Data collected from these 

surveys show that individuals have no memory of the risk worse, they are unaware of it. Thus, 

the adaptive public policy, such as the strategic retreat solution, tends to be unacceptable. 

Beaches are mostly perceived as recreational areas, not as protective shields against coastal 

flooding. Therefore, in terms of public communication an emphasis should be put on the 

protective role of beaches. Preliminary laboratory results show that the strategic retreat 

solution can’t be funded on solidarity alone.  

In contrast, fields experiments show more solidarity. However, we can’t yet conclude if 

whether or not this solidarity level will be reached when individuals will have to face these 

disasters. Solidarity is higher among individuals close to the risk. Thus, solidarity is 

essentially a local phenomenon. To sum up, the private  financing of flooding risk 

consequences solely on solidarity is not possible. In any case, an analysis of the speci c 

determinants of solidarity (anonymity, knowledge of the risk, personality traits) [62, 40, 74, 

66] is required if one want to use it to finance this endeavour. A deeper analysis should be 

made about information and individuals’ behaviour [63, 64]. These analyses should provide 

useful insights to quantify the fundraising amount collected in function of policy maker 

speeches, including the optimal tax rate in order to complete the  financing. However, existing 

cost-benefit analyses of the literature should be completed to include the “ecoplage” solution 

as well, which has not been done yet.  
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 Introduction  
 

« L’homme ne peut rien contre la nature, il peut s’en protéger mais non la  

maîtriser » - Paul Allard, et al. [3, p.26].  

 

 

A propos des risques littoraux...  

 
20 % du littoral européen s’érode, soit 20 000 km de côtes. Les pays les plus affectés 

sont la Pologne, la Lettonie, la Grèce et Chypre. Mais, la France n’est pas en reste. Selon les 

estimations de l’Institut Français de l’Environnement (IFEN), près d’un quart des côtes 

métropolitaines reculent sous l’e et de l’érosion. Ce qui représente 1 720 km de côtes [38]. Au 

problème de l’érosion côtière s’ajoute celui de la submersion marine. Il s’agit : « 

d’inondations temporaires de la zone côtière par la mer dans des conditions météorologiques 

(forte dépression, vent de mer) et marégraphiques sévères provoquant des ondes de tempêtes 

» [83, p. 13]. Selon les prévisions du Groupe d’Experts Intergouvernemental sur l’Evolution 

du Climat (GIEC) [174], sous l’e et du changement climatique, le niveau de la mer devrait 

augmenter de 18 à 59 cm, et la température de 3 à 4  Celsius d’ici 2100 au niveau mondial. Ce 

qui aura pour conséquence une augmentation du nombre des tempêtes et de leurs violences.  

Sur les 800 communes littorales métropolitaines, ce sont donc près de 7 millions de résidents 

permanents, dont 235 000 localisés dans des zones situées à moins de 2 mètres au dessus du 

niveau de la mer, qui sont concernés par ces risques [137].  

 

...en Languedoc-Roussillon...  

 
L’aménagement du littoral du Languedoc-Roussillon, débuté dans les années 1960 

avec la mission Racine, conjuguée à une forte pression démographique, liée à l’attractivité du 

littoral qui n’a pas cessé d’augmenter [48], ont contribué à déséquilibrer l’écosystème. Ce qui 

a accentué la sensibilité des territoires aux risques littoraux nécessitant de construire des 

ouvrages de défense contre la mer en dur (hard engineering). Ces derniers ont accéléré le 

phénomène des submersions marines et de l’érosion en générant un déséquilibre sédimentaire 

dans des zones qui avaient été épargnées jusqu’à présent par ces problèmes [57, 185, 92]. 

C’est pourquoi des méthodes dites douces (soft engineering) ont été mises en place comme le 

rechargement en sable. Ce procédé se révèle moins couteux que les méthodes issues du hard 

engineering [54]. Selon les données du Bureau de Recherches Géologiques et Minières, 87 % 

du trait de côte sera plus exposé aux risques d’érosion et d’inondations sous l’e et du 

changement climatique dans cette région. C’est pourquoi d’autres méthodes « douces » et 

durables sont envisageables. Le recul de la route du lido de Sète à Marseillan constitue un 

exemple de la mise en place du retrait stratégique. Sa mise en œuvre a suscité de vives 

réactions de la part des parties prenantes. Un mécanisme participatif doit être mis en place 

afin de parvenir à une gestion intégrée des zones côtières (GIZC) efficace, durable et 

concertée. Celui-ci reste à déterminer.  

 

... justifiant la mise en œuvre de la solution du recul stratégique  

 
Les ouvrages de protections en durs (les épis, les brises-lames, et les digues par 

exemple), qualifiés de hard engineering, privilégiés dans les années 1980 pour lutter contre 

l’érosion, se révèlent inadaptés. En e et, en plus d’aggraver l’érosion en la déplaçant sur des 



 4 

zones qui avaient été épargnées, ces ouvrages de défense se révèlent extrêmement coûteux 

[124, p. 12-16]. A ces pertes matérielles, il s’ajoute les pertes humaines en cas de rupture de 

ces ouvrages de défense. Par exemple, en Vendée, la tempête Xynthia de février 2010 a coûté 

la vie à 47 personnes suite à la rupture de la digue [132, p. 132].  

Malgré la connaissance de ces risques, l’attractivité qu’exercent les littoraux n’a pas diminué 

pour autant comme l’atteste les enquêtes de fréquentation des plages [152, p. 388]. Il convient 

donc de gérer ces risques en développant des stratégiques durables des risques en tenant côte 

de l’évolution du trait de côte [126]. Parmi les solutions douces pouvant être envisagées se 

trouve celle du repli stratégique. Cette méthode a été instituée par la Loi Barnier en 1995 

[132, p. 132]. Elle organise « le repli des constructions derrière une nouvelle ligne de défense 

naturelle ou aménagée » [126, p. 14] ce qui permet au littoral de retrouver son équilibre.  

Concrètement, elle consiste à déplacer les infrastructures existantes (commerces et 

habitations) pour les localiser vers l’arrière-pays. Cette solution a été expérimentée dans 

plusieurs pays comme au Royaume-Uni, et aux États-Unis [39, p. 16]. Les analyses coûts 

bénéfices réalisées dans ces pays montrent que le repli stratégique est la solution la plus 

avantageuse [182]. Cependant chaque cas est différent ; on ne peut pas transposer à 

l’identique une solution de recul mise en œuvre dans une zone géographique donnée [135]. Il 

faut tenir compte des points de vue des parties prenantes au niveau local. L’exemple du recul 

de la route de Sète à Marseillan l’a récemment confirmé. De plus, cette solution soulève des 

inconvénients économiques et sociaux importants : déplacements des personnes, et des 

infrastructures, risques d’urbaniser des zones de l’arrière-pays qui auraient pu rester à l’état 

naturel, statut juridique des terres submergées [132], et des endroits sur lesquels seront 

implantés les habitations et infrastructures, modalités de financement de cette solution, etc. 

Quels que soient les scénarios futurs du changement climatique envisagés, il faut que cette 

solution créé des avantages sociaux nets : elle doit d’inscrire dans le cadre d’une politique dite 

de non-regret [90]. Il convient donc de tenir compte des perceptions des individus comme leur 

degré d’attachement au littoral [129], leurs usages des plages, leurs perceptions des risques 

[161]. D’autant plus que les enjeux économiques sont élevés. En effet, le tourisme littoral 

représente 50 % de l’économie maritime soit 9 milliards d’euros de valeurs a joutée et 237 

000 emplois [55]. Toutes ces raisons amènent à s’interroger sur l’acceptabilité de la solution 

du recul stratégique. En effet, les parties prenantes accepteraient-elles de rendre à la mer des 

territoires urbanisés ? Est-il possible de mettre en place une gestion durable du système côtier 

fondée sur la solution du recul ? Dans quelle mesure la solidarité individuelle peut-elle 

permettre de  financer cette solution ? Sur quels fondements d’équité et de justice est-il 

possible de mettre en place des systèmes d’indemnisations acceptables ?  

L’objectif consiste à étudier les perceptions, l’usage et l’attachement au littoral des individus 

afin d’analyser le degré d’acceptabilité de la solution du recul stratégique, et d’analyser les 

déterminants du partage d’un risque collectif pour étudier les modalités de son  financement, 

dans un contexte où les ressources budgétaires sont de plus en plus limitées. Pour ce faire, une 

enquête a été menée sur un échantillon de 259 sujets répartis sur 5 sites : Valras, Vendres,  

Murviel lès Béziers, Saint-Chinian et Béziers. Parmi eux, 172 individus ont participé à des 

jeux expérimentaux, en délocalisant le laboratoire sur le terrain, afin de compléter les résultats 

de ces enquêtes. Les préférences vis-à-vis du risque, qui conditionne le partage collectif de ce 

risque, ont été déterminées par la méthode développée par Uri Gneezy et Jan Potters [87].  

Les préférences solidaires ont été analysées à partir d’une version revisitée du jeu de la 

solidarité [168]. Nous analysons les déterminants de l’acceptabilité politique de la solution du 

recul stratégique à partir du degré de légitimé que les individus accordent aux institutions. 

Les usages, les connaissances et la conscience des risques conditionnent l’acceptabilité 

comportementale des individus. En effet, s’ils n’ont pas réellement conscience des risques, la 

solution du recul stratégique ne serait pas acceptable car ils la jugeraient inutile. Enfin, 
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l’acceptabilité psychologique et morale dépendent du degré de solidarité que les individus 

peuvent avoir vis-à-vis des personnes exposées aux risques littoraux. Les sentiments de justice 

individuels influencent les principes d’indemnisation pouvant être mis en œuvre afin de  

financer tout ou partie de ce projet. Ils doivent donc également être identifiés.  
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Acceptabilité politique  

 
Introduction  

 
La mise en œuvre de la solution du repli stratégique n’est pas neutre : elle soulève de 

nombreuses oppositions pouvant amener au blocage du pro jet. L’exemple emblématique en 

Languedoc- Roussillon du recul de la route du lido de Sète à Marseillan a montré la nécessité 

d’identifier les parties prenantes : les groupes d’individus pouvant être affectés par la 

réalisation du pro jet. Il convient donc de les identifier, et de les intégrer dans la mise en place 

de cette politique publique. Cela permet de légitimer cette solution en tenant compte des 

préoccupations environnementales et sociétales actuelles, et de la fonder sur une base 

équitable dans un contexte de raréfaction des ressources budgétaires.  

Cependant, rien ne garantit que les parties prenantes accorderont au différents 

représentants de l’État la légitimité d’action nécessaire pour mener à bien le projet. De plus, la 

perception des risques, et donc la mise en œuvre de la solution du repli est conditionnée par la 

confiance qu’accordent les parties prenantes aux décideurs publics. Le degré de 

compréhension influence également la solution qui pourra être mis en place. L’information, la 

prise en compte des intérêts tiers, et la compréhension des enjeux par la mise en place des 

débats participatifs permettent de combler ces lacunes, et peuvent ainsi avoir une influence 

positive sur la mise en place de la solution du recul stratégique.  

 

1. Degré de légitimité des institutions  

 
Les acteurs en jeu dans la gestion des risques littoraux sont multiples, ce qui augmente 

la possibilité de conflits potentiels entre les services de l’État et les collectivités territoriales 

d’une part, et les différents usagers d’autre part. La mise en place des Plans de  

Prévention des Risques d’Inondations (PPRI) constitue un exemple du conflit entre l’État et 

les communes dans la gestion des risques.  

 

Les Plans de Prévention des Risques Inondations : un exemple d’un conflit État-

communes. 

Les Plans de Prévention des Risques d’Inondations constituent un outil au service de 

l’État afin d’anticiper et de réduire les risques d’expositions des biens et des personnes face à 

ce problème en imposant des contraintes d’urbanisation au niveau communal. Cependant 

leurs mises en œuvre n’est pas toujours effectives ni même efficaces en raison de conflits 

d’intérêts entre les citoyens, les communes, et les promoteurs immobiliers [56]. Ainsi, les 

maires ne répondent pas nécessairement aux exigences en matière de prévention des risques 

qui leur est pourtant imposée à l’article L. 2212-2, alinéa 5 du Code Général des collectivités 

territoriales [158]. Ainsi, sous la pression des promoteurs immobiliers, les informations mises 

à la disposition des habitants tendent à minimiser les risques de catastrophes naturelles [17]. 

Cela explique la méconnaissance des individus sur les problèmes de gestion du littoral. Ainsi, 

près de 43,9 % des sujets interrogés dans notre enquête ne savent pas si leurs communes 

bénéficient d’un PPRI. Ce qui peut également induire une diminution de la confiance 

accordée aux représentants de l’État par les parties prenantes lorsque la catastrophe devient 

effective. Or, l’acceptabilité d’un projet est liée à la confiance politique institutionnelle, et 

sociale [94]. Celle-ci recouvre deux dimensions : une confiance générale en termes de 

compétences et de transparences des institutions, et une composante reflétant un point de vue 

sceptique sur la manière dont sont présentés les risques et les mesures pour y faire face [146].  
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En outre, la gestion des risques littoraux à travers les PPRI restent éphémères aux 

mandats électoraux. Or, ces derniers considèrent ces réglementations comme étant trop 

contraignantes et allant à l’encontre du développement économique et démographique des 

littoraux (Not In My Term Of Office - NIMTOO). Ainsi, 100 000 logements ont été implantés 

en zones inondables entre 1999 et 2008 sur l’ensemble du territoire français [56, p. 32] afin de 

répondre à la demande de logement croissante des locaux ; ce qui répond également à l’intérêt 

des maires en matière de réélection. En n, en admettant que la règlementation ne soit pas 

contraire aux intérêts des représentants de l’État, la mise en œuvre de la gestion des risques se 

fait à court terme : sur un ou deux mandat électoral. Or, une politique de gestion des risques 

doit s’inscrire dans une dimension temporelle de long terme.  

Enfin, les populations locales négligent également les risques, consciemment ou non, 

et refusent d’abandonner leur logement (Stay In My Back Yard - SIMBY ) en dénonçant une 

spoliation de leur propriété par l’État.  

 

1.1 Quelles institutions porteuses du projet ?  

 
L’institution devant porter ces opérations doit être jugée comme légitime par les différentes 

parties prenantes. Selon les résultats de l’enquête, la région, le conservatoire du littoral suivis 

par l’État seraient les mieux placés pour mettre en place ces opérations. Cependant, ce projet 

ne doit pas être complètement décentralisé au risque d’être inefficace voire contre-productif 

[19]. Au contraire, il s’agit d’intégrer ces institutions dans une approche coopérative. Dans 

cette optique, les parties prenantes doivent être également identifiées afin de les faire 

participer aux débats. Cela permet de les sensibiliser aux enjeux posés par le projet à mettre 

en place, et de développer leur culture du risque et leurs connaissances. Ce qui améliore 

considérablement la mise en œuvre du projet en évitant de faire un usage indésirable des 

terrains locaux. Pour ces raisons, il convient de déterminer les critères considérés comme 

important dans la mise en place de cette coordination. Dans cette optique, une expérience à 

choix discrets à été employée. Cette méthode permet de révéler les préférences des individus 

en les plaçant dans des situations hypothétiques (3 scénarios par choix dont un de référence 

proposant systématiquement la solution du rechargement en sable mise en œuvre 

actuellement) définies par différents attributs correspondants aux caractéristiques propres à 

chaque scénario. Celles-ci concernent la taille de la zone reculée et son coût (proximité 

immédiate de la plage, première, ou deuxième ligne), la programmation (paiement en une 

seule fois ou par tranches successives), la période (dans les 15 années à venir, dans 15 à 30 

ans, dans 30 à 45 ans), et les différentes modalités de concertation possibles (aucune 

participation, participations sur les critères d’indemnisations possibles, ou la localisation 

géographique). Cette méthode est également appliquée dans le cadre de l’expérimentation en 

laboratoire en indemnisant les sujets [2, 89]. Les individus considèrent les attributs au sein 

d’un ensemble de choix, et sélectionne le scénario leur procurant la plus grande utilité et 

révèle ainsi leurs préférences. Il est alors possible d’inférer un processus décisionnel 

approprié. Les résultats du questionnaire montrent l’importance accordée à la période et aux 

modalités de concertation. Le coût des opérations de recul semble secondaire pour les 

individus interrogés. Près d’un tiers d’entre eux le citent en dernier. En outre, 42,9 % d’entre 

eux déclarent d’ailleurs qu’il s’agit d’un devoir citoyen de  financer ce type de mesures.  

Cependant, ces résultats sont à prendre avec précaution. En effet, ils sont 52,4 % à déclarer 

avoir trouvé les choix entre les différents scénarios difficiles, et que près d’un quart d’entre 

eux ne parviennent pas à juger de l’efficacité des scénarios qu’ils ont choisi. Ce qui laisse 

supposer une certaine incompréhension de leur part des alternatives soumises dans 

l’expérience à choix discrets.  

 



 8 

1.2 De la défense contre la mer à l’acceptation de la vulnérabilité  

 
Les représentants de l’État doivent accepter de passer d’une logique de défense contre la mer 

à une logique d’abandon de territoires trop proches et/ou situés en dessous du niveau du 

marégraphe de Marseille. Or, les réglementations allant dans ce sens sont adoptées 

tardivement parfois avec des conséquences humaines dramatiques comme le montre le cas de 

la Faute sur Mer en Vendée [158]. Il s’agit en amont également de responsabiliser les parties 

prenantes par l’information a n de leur faire comprendre la démarche poursuivie et les risques 

encourus. Or, ces derniers cherchent à obtenir des assouplissements réglementaires en se 

réunissant dans des associations de riverains et de communes pour s’opposer aux efforts 

préventifs mis en œuvre dans leur intérêt général [17]. Ce changement de paradigme ne peut 

donc être effectif et efficace que par la coopération entre les différentes parties prenantes du 

projet.  

 

2. Démocratie, concertation et processus participatifs 

  

Plusieurs textes législatifs, ces dernières années, vont en faveur d’une plus large 

participation du public comme par exemple : La Loi Barnier en 1995, et la Loi Grenelle II, du 

12 juillet 2010, plus récemment. De plus, la Loi relative à la démocratie de proximité, du 27 

février 2002, modifie la Commission Nationale au Débat Public (CNDP) en un organisme 

indépendant de l’État, permettant ainsi de garantir l’information délivrée aux parties 

prenantes. L’intérêt des débats participatifs et des concertations entre les parties prenants sont 

ainsi reconnues.  

 

2.1 Modalités de mises en œuvre des concertations et des processus 

participatifs  

 
Il est nécessaire d’identifier les conditions pour lesquelles les individus souhaitent s’impliquer 

dans le processus de décision de manière volontaire et durable. Cependant, les concertations 

et les processus participatifs revêtent de multiples formes : allant de la simple consultation de 

la population à la co-évaluation ; et de multiples objectifs : entre la confrontation de points de 

vues divergents à la recherche d’un consensus qui sera adapté à leurs attentes, et donc 

respecté par eux.  

 

La confrontation des points de vue doit permettre d’enrichir le débat. Cependant, la 

mises-en-œuvre d’un processus participatif rencontre de nombreuses difficultés.  

La première repose sur l’association des parties prenantes qui ne possèdent pas les 

connaissances et les informations nécessaires, et qui ont donc une vision parcellaire du 

problème. La participation peut alors être un frein à la mise en place du projet. Or, la 

définition d’une politique de recul de manière concertée peut conduire à l’immobilisme ou à 

la mise en place de solution moins efficace. 45,7 % des personnes interrogées dans notre 

enquête sont plutôt d’accord avec cette perspective, et 30 % sont tout à fait d’accord. Si l’on 

définit la politique de recul de façon concertée, il peut y avoir des compromis qui conduisent à 

ce qu’elle soit moins efficace. Le risque de voir les décisions prises sous l’influence des 

lobbys les plus puissants reste donc possible. De la même manière, la participation des élus 

peut s’avérer contre-productive. « Un élu peut, en donnant son avis très tôt dans la discussion, 

empêcher l’expression d’avis différent » [153, p. 54]. C’est pourquoi, le processus participatif 

doit être clairement encadré.  



 9 

L’animation de ces débats relève alors d’un véritable « travail d’assemblier » [153, p. 57] qui 

ne laisse la place ni à l’improvisation, ni à la précipitation. Dans cette optique, un modèle 

pour l’opérationnalité de l’évaluation démocratique a été développé comme outil d’aide à la 

décision [145, 144] dans la mise en place d’un processus participatif. Il se présente de la 

manière suivant :  

- Dans un premier temps, les différentes parties prenantes, y compris les plus faibles, ont la 

possibilité d’exprimer librement leurs points de vue, et les systèmes de valeurs auxquels elles 

se rattachent.  

- Puis, dans une seconde phase, ces opinions sont confrontées et négociés afin de faire évoluer  

le problème pour pouvoir parvenir à une décision reposant sur une évaluation multicritères 

permettant de concilier les aspects économiques, environnementaux, sociaux, etc.  

D’autres outils peuvent également employés pour parvenir à un consensus : 

modélisation multi- agents axées sur les interactions entre acteurs, jeux de rôle, conférences, 

etc. L’objectif est d’obtenir un débat cohérent facilitant la connaissance par chacun des 

représentations et des objectifs des autres. Par exemple, cela peut consister à faire prendre 

conscience des difficultés auxquelles les élus se heurtent pour mettre en œuvre un projet au 

niveau local. Il y a également un devoir de vulgarisation des connaissances scientifiques a n 

que celles- ci soient accessibles à un large public, et de transparences vis-à-vis des 

informations qui sont délivrées aux différentes parties prenantes. Ces procédés permettent de 

mettre à la disposition des parties prenantes les outils nécessaires à un jugement éclairé et 

responsable. D’autant plus que l’évaluation participative renforce en retour les effets 

démocratiques et contribue donc à la légitimité des institutions prenant les décisions [151].  

Toutefois, le degré des connaissances scientifiques reste limité : celles-ci peuvent ne pas être 

exactes ou consensuelles [18].  

 

Conclusion  

 
Les institutions gouvernementales doivent davantage développer la culture du risque et 

informer les différentes parties prenantes a n qu’elles puissent prendre part aux processus 

participatifs de manière efficace. Il ne su t pas de convier la population à débattre 

publiquement, encore faut-il que celle-ci soit suffisamment informée pour pouvoir réagir aux 

décisions qui seront prises [144], et qu’elle ait un esprit suffisamment critique pour que les 

débats soient productifs [146]. Ces derniers favorisent davantage l’acceptabilité de la 

politique envisagée que le résultat en lui- même de la décision comme le montre par exemple 

les expériences randomisées faites dans la gestion du risque [8]. Si elles sont suffisamment 

informées, elles peuvent alors comprendre les conclusions formulées par les experts 

indépendants justifiant par des analyses coûts-avantages l’adoption d’une solution 

particulière. Ce qui peut s’intégrer dans la mise en place d’une gestion intégrée des zones 

côtières. Il s’agit également de faire comprendre la nécessité de passer d’un paradigme de la 

résistance contre la mer à la réduction de la vulnérabilité des zones littorales soumises aux 

risques littoraux. La mise en place de conférences citoyens, débats, etc. permet de confronter 

les points de vue et de faire prendre conscience de façon large les enjeux et objectifs de 

chacun afin de parvenir à un consensus. Celui-ci doit être dé nie sur la base d’une large 

majorité sur une solution acceptable [43]. La mise en œuvre des processus participatifs 

favorise l’adoption de projet de manière consensuelle.  

Mais, la séparation entre décision et participation au débat public reste entière. En e et, 

l’illusion du consensus par la mise en place de mécanismes de concertation peut 

s’accompagner de frustrations suite aux concessions faites dans la phase de négociations [18]. 

Pour ces raisons, il est nécessaire d’analyser les autres dimensions sur lesquelles repose 

l’acceptabilité de la solution du recul stratégique. Selon, les résultats obtenus, confirmés par 
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des résultats d’autres enquêtes [92], la période et le montant du  financement résulte d’un 

compromis entre la valeur marchande du bien sans tenir compte du risque, et la valeur 

marchande du bien en tenant compte de ces risques de submersion, constituent les éléments 

principaux sur lesquels repose l’acceptabilité de cette solution. Ce qui permettra aux individus 

de pouvoir déterminer ce qu’ils feraient si l’État les expropriait pour les reloger ailleurs. 

Ainsi, par exemple, à Criel sur Mer la solution du recul a été acceptée à travers une 

indemnisation fondée sur la valeur du marché en l’absence du risque et non à la valeur du 

marché qui diminue lorsque le risque est connu, et est imminent [92].  
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Acceptabilité comportementale  

 
Introduction  

 
L’acceptabilité comportementale dépend des usages et des connaissances du littoral, et 

de ses risques par les individus. Les préoccupations des résidents principaux sont importantes 

dans la mesure où ils sont directement affectés par ces problèmes. Il est donc nécessaire 

d’intégrer leurs connaissances, et leurs perceptions face aux risques littoraux car elles 

conditionnent leur acceptabilité dans la mise en œuvre de la solution du recul stratégique [6].  

L’usage des plages et les perceptions des risques des populations situées dans l’arrière-

pays permet également de définir la population cible sur laquelle peut reposer le  financement 

de la solution du recul stratégique. En e et, avoir une connaissance des risques possibles ne 

suffit pas à faire accepter des solutions pour faire face à la vulnérabilité des populations 

locales, encore faut-il que les populations, dans leur ensemble, reconnaissent la latence de ces 

risques et montrent une volonté d’action en faveur des solutions proposées pour y faire face. 

C’est pourquoi, nous étudions tout d’abord les usages et la perception des littoraux par les 

individus en distinguant les populations littorales (des sites de Valras et de Vendres) des non 

littoraux (communes de Murviel lès Béziers, Saint-Chinian et Béziers), des populations de 

l’arrière-pays.  

Dans un deuxième temps, nous analysons la conscience et le degré de connaissance 

des risques littoraux par les individus.  

 

1 Usages et connaissances du littoral  

 
L’acceptabilité psychologique et comportementale dépendent des perceptions des plages et 

des risques par les individus, ainsi que de la manière dont ils utilisent ces plages.  

 

1.1 Choix de la commune d’habitation et usages des plages  

 
La proximité de la plage par rapport au lieu de résidence apparaît comme le principal 

critère de choix de la commune d’habitation. Ainsi, 45,7 % des personnes interrogées des 

communes littorales et non littorales déclarent avoir choisi d’habiter leurs communes pour la 

proximité par rapport à la mer. La proximité de la famille et des amis est en deuxième 

position (39,5 %). Parmi les « autres » raisons, le climat, ou l’ensoleillement étaient 

également avancés.  

   Ces résultats sont similaires à ceux de l’étude réalisée par la mission littoral en 2002 

[44]. Il n’y a donc pas de modifications significatives dans les comportements individuels 

concernant le choix d’habitation. Les plages de l’Hérault représentent donc un espace toujours 

aussi attractif. Les résultats du choix de la plage par les non-littoraux le confirment. Ainsi, 

outre la proximité de leur domicile, ils choisissent les plages pour leurs attraits naturels (23,8 

%), leur propreté (15,9 %) et leur densité de fréquentation (14,5 % des réponses). Les 

individus ont donc une image positive des plages : un lieu attractif, un espace de détente et de 

sociabilité.  
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1.2 Attachement au littoral  

 
Il convient de remarquer que près d’un tiers des individus ne pensent pas déménager 

au cours des prochaines années. Ce qui témoigne d’un certain degré d’attachement au lieu de 

résidence et donc au littoraux car le choix de la commune d’habitation en découle (Cf. 

graphique 6.1). Ils ont donc le sentiment d’appartenir à une communauté [154]. Ces 

sentiments facilitent la coopération. En e et, les zones géographiques pour lesquelles le 

sentiment d’appartenance est fort se préparent mieux aux catastrophes pouvant survenir [9]. 

Ce sentiment d’appartenance peut se décomposer en fonction de la généalogie (le fait d’être 

d’y être né, et d’avoir sa famille et ses proches installées), de la religion pratiquée [129].  

Cependant, ces derniers chiffres doivent être pris avec précaution dans la mesure où ils 

sont corrélés avec l’âge des individus (les personnes retraités pensent continuer à résider dans 

leur logement et représentent à elles seule 42,1 % de l’échantillon). Ce qui est cohérent avec 

les résultats théoriques [129] mais pas représentatif en termes d’échantillonnage.  

Enfin, nous pouvons remarquer une forme d’attachement patrimoniale, dans la mesure 

où 72,5 % des interrogés sont des propriétaires. Ces individus sont potentiellement 

directement affectés par les problèmes de l’érosion et des submersion marine.  

 

1.3 Plages et imaginaire collectif  

 
La majorité des individus interrogés considèrent les plages comme étant des paysages 

naturels à conserver (39,5 % d’entre eux). Ce qui est contradictoire avec l’urbanisation 

croissante des littoraux liée à l’augmentation démographique des populations littorales [48]. 

En effet, des ouvrages en durs ont été bâtis pour protéger les résidents, ce qui a eu pour 

conséquence une artificialisation accrue du littoral qui a elle-même favorisée l’installation de 

nouveaux résidents nécessitant davantage d’infrastructures défensives contre la mer. Or, les 

effets néfastes de ces infrastructures restent méconnus par l’ensemble de la population. Par 

exemple, près d’un quart d’entre eux déclarent ne pas connaitre les effets des épis sur 

l’érosion, et environ 35 % des individus ne reconnaissent pas leurs conséquences nuisibles en 

matière d’environnement.  

 

Conclusion  

 
Les perceptions individuelles révèlent donc une vision contradiction des plages : ils 

doivent être des espaces naturels, dont le caractère sauvage doit être préservé, tout en devant 

être un lieu de convivialité et donc un endroit fréquenté et aménagé, et donc artificialisé.  

 

2. Perceptions, connaissances et conscience des risques  

 
L’étude de la connaissance, de la mémoire et de la conscience de ces risques doit nous 

permettre d’affiner l’analyse de l’acceptabilité de la solution du recul stratégique.  

 

2.1 Connaissances individuelles en matière de risque  
 

Nous distinguons les connaissances face aux risques littoraux, et les connaissances 

relatives à la gestion de la protection des individus face aux risques littoraux.  
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Connaissances relatives au littoral  

Le dépouillement des questionnaires montre que les individus méconnaissent les 

littoraux. Ainsi, les conséquences des ouvrages de défenses ne sont pas perçues par la 

majorité des individus. De plus, pendant les sessions d’enquêtes, les individus ne 

connaissaient pas la différence entre un épi et un brise-lames, et ne pouvaient pas définir 

certains termes utilisées comme celui de « ganivelles » et de « lido » par exemple. Lorsque le 

protocole de l’enquête le permettait, des réponses ont pu leurs êtres apportés. A titre 

d’exemple  

la définition du lido a été incluse dans tous les formulaires d’enquête par la suite.  

 

Connaissances relatives à la protection individuelle  

La majorité des individus interrogés déclarent savoir que leur commune est dotée d’un 

plan de prévention des risques (54,1 %). Ce qui est effectivement le cas des communes dans 

lesquelles les sessions ont été menées. Cependant, 43,9 % des sujets interrogés déclarent ne 

pas savoir si leurs communes en a adopté un ces dernières années.  

  Sous réserve de l’honnêteté des réponses fournies, et notamment du biais de 

désirabilité sociale, les individus ont une connaissance relative des moyens mis en œuvre par 

l’État en matière d’urbanisme pour réduire l’exposition face aux risques littoraux.  

Cependant, le  financement du système français d’indemnisation des catastrophes naturelles 

n’est pas connu. Celui-ci est régi par la Loi du 13 juillet 1982. Les assurés payent une prime  

« catnat » (catastrophes naturelles) dont le montant et les indemnisations sont  fixées par 

arrêté sur tous les contrats d’assurances habitation et automobile par l’État, et est indépendant 

des risques encourus. Ce qui n’est pas incitatifs à la prévention [116]. Depuis le 1 Septembre 

1999, celui-ci est  financé par un prélèvement de 12 % sur les contrats d’assurance habitation, 

et de 6 % sur les contrats d’assurance automobile [114, p. 11]. Ce système d’indemnisation 

n’est visiblement pas suffisamment connu et/ou compris car seuls 25,2 % des individus 

fournissent la bonne réponse à cette question.  

Des efforts doivent être entrepris afin que les individus soient mieux informés et 

comprennent davantage les principes d’indemnisation en cas de catastrophes naturelles. Cela 

permettra de mieux faire accepter un principe de prélèvement.  

 

2.2 Perception des risques  

 
Perceptions des risques liés à l’érosion  

Sous l’e et de la montée du niveau de la mer, la disparition partielle ou totale des 

plages, manifestant le problème de l’érosion côtière, est bien prise en compte par les individus 

(62,8 % des individus citent cette possibilité). Celle-ci est directement suivie par une 

aggravation des conséquences des tempêtes (39,9 % des réponses). Les individus sont donc 

relativement conscients du phénomène de l’érosion. Cependant, ils craignent davantage un 

risque d’accident nucléaire ou d’épidémie que la menace d’une inondation pouvant être liée à 

une submersion marine pour eux ou leurs proches. Celle-ci n’apparait qu’en cinquième 

position. Les individus ne se sentent donc pas personnellement concernés par le risque de 

submersion marine.  

 

Perceptions des risques liés au changement climatique  

Les sujets interrogés craignent les problèmes soulevés par l’érosion (cf. graphique 

6.6). Ils considèrent également que les risques liés aux changements climatiques doivent être 

envisagés. Ainsi, ils sont 54,7 % à souhaiter une intervention dans les dix prochaines années. 

Seuls 1,9 % des individus négligent totalement ce risque, et un peu moins de 10 % des 
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personnes sondées restent sceptiques en ce qui concerne l’impact du changement climatique 

sur l’augmentation du niveau de la mer. Ces résultats sont similaires à ceux de l’enquête 

menée en 2007 sur la perception des risques par les usagers et les acteurs du littoral [91]. Ce 

qui amène à s’interroger sur l’impact auprès des usagers des politiques publiques menées dans 

ce domaine ces cinq dernières années.  

 

Scepticisme et âge. On remarque que les individus les plus sceptiques sont plus âgés 

que le reste de l’échantillon de la population. Ce qui rejoint les conclusions avancées dans 

d’autres études [150]. En effet, parmi eux, 20 personnes sont âgés de 50 ans ou plus, soit 

83,33 %, et 12 personnes sont à la retraite (soit la moitié de cette catégorie). Seulement deux 

individus dans cette catégorie de sceptiques a moins de 25 ans (soit 8,33 %). 45,83 % d’entre 

eux estiment que la probabilité de survenue d’une tempête avec arrêté de catastrophe naturelle 

pour le littoral du biterrois dans les 15 prochaines années est inférieure à 5. Les résultats des 

autres études montrent également une plus grande acceptabilité de la solution du repli 

stratégique chez les jeunes actifs [25]. D’autres résultats montrent également que la solution 

du repli est davantage acceptée par les individus qui ont des préoccupations 

environnementales [134]. On peut raisonnablement supposer que ces derniers connaissent 

mieux les solutions pouvant être mises en place et leurs bénéfices nets.  

Cependant, dans cette même catégorie, nos résultats montrent qu’ils ne sont plus que 5 

(soit 0 % en additionnant les jugements plutôt « pas crédibles » et « pas crédibles du tout ») à 

juger que les scénarios décrit pour l’expérience à choix discret ne sont pas crédibles ; 14 

d’entre eux (soit 58,33 %) jugent au contraire les scénarios formulés comme étant plutôt 

crédibles. Cela nuance donc ces premières conclusions.  

Enfin, la majorité des personnes sondées déclarent que l’augmentation du niveau de la 

mer augmentera également les violences des tempêtes. Les risques liés au changement 

climatique sont donc relativement perceptibles par les individus. D’ailleurs ces derniers 

craignent des pertes humaines et matérielles si les tempêtes venaient à se produire.  

   

2.3 Conscience des risques  

 
Pour asseoir l’acceptabilité de la solution du recul stratégique, les populations, dans leur 

ensemble, doivent reconnaitre que les risques sont latents. Nous étudions le sentiment 

d’exposition à ces risques et la mémoire du risque.  

 

Sentiment d’exposition aux risques  

Les individus littoraux ne se sentent pas particulièrement touchés par la montée du 

niveau de la mer. Ils sont 42,6 % à considérer cette possibilité comme étant nulle, malgré les 

craintes émises si les tempêtes venaient à se produire. Les individus ne se sentent donc pas 

concernés par les risques littoraux. Certains biais cognitifs et les traits de personnalité peuvent 

expliquer ces résultats. Tout d’abord, les individus sont dans un sentiment d’invulnérabilité 

dans la mesure où une forte majorité d’entre eux n’a pas vécu l’inondation de son logement 

(par la mer ou par les affluents de l’Orb par exemple). En effet, ils sont 86,9 % a déclarer 

n’avoir jamais été inondés par la mer lors des tempêtes pour les résidents littoraux, et 86,9 % 

également à déclarer ne pas avoir été inondé. Même lorsqu’ils ont été inondés, les dégâts ont 

été relativement faibles ; ce qui n’a pas été vécu comme une expérience traumatisante. Ainsi, 

parmi eux, 72,7 % n’ont pas eu à déménager suite à l’inondation. Cela amène les individus à 

négliger la violence potentielle des tempêtes, et à surestimer leurs capacités à faire face à 

celle-ci. D’ailleurs 68,8 % des sondés ayant été inondés déclarent avoir pris des précautions. 

Les individus développent ainsi un biais de sur-confiance qui les amène à penser que le risque 

ne les concerne pas [123], et ne les concernera probablement jamais.  
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Les individus n’envisagent pas vraiment la possibilité d’être directement affectés par les 

problèmes soulevés par l’érosion et la submersion marine. Cela explique également pourquoi 

la majorité des personnes que nous avons interrogées ne savent pas si elles continueraient à 

fréquenter la même plage si celle-ci devenait moins étendue.  

  

Mémoire du risque  

La majorité des individus interrogés ne se rappelle pas de tempêtes violentes ayant 

donné lieu à des arrêtés de catastrophes naturelles pour le littoral du biterrois (66,3 %). 

Lorsqu’ils déclarent s’en rappeler, la date évoquée est approximative voire fausse.  

La population locale n’a pas la mémoire du risque. Celle-ci est également conditionnée avec 

l’âge, l’expérience des sujets (le fait de l’avoir vécu), l’ancrage familial qui évite également 

que ces souvenirs ne sombrent pas dans l’oubli.  

 

Conclusion 

 
Les individus sont sensibles au phénomène de l’érosion et reconnaissent la possibilité 

d’une disparition partielle ou totale des plages ou une rupture du lido. Cependant cette 

perception est ambivalente dans la mesure où les individus ne se sentent pas concernés 

directement par ce problème. Ce qui rend difficile le passage d’un changement de paradigme 

dans les méthodes de gestion des risques littoraux et l’acceptabilité de la solution du repli 

stratégique.  

Les plages ont une image positive dans les esprits individuels. Celles-ci se 

caractérisent comme un lieu de détente et de loisirs. De manière utopique, cet endroit doit être 

laissé à l’état de nature tout en étant aménagé pour la fréquentation. Ce qui soulève des 

problèmes environnementaux malgré la conscience d’une forte urbanisation du littoral. Les 

plages ont avant tout une fonction récréative pour les usagers, et non une fonction protectrice 

vis-à-vis des risques littoraux. Deux constats permettent d’expliquer ce phénomène.  

Le premier réside dans la méconnaissance des individus de leur littoral. En effet, il y a de 

nombreuses lacunes concernant les problèmes liés à sa gestion. Les conséquences néfastes des 

ouvrages de défenses ne sont pas connues par la majorité des individus. Le second concerne 

les perceptions des risques. En effet, le dépouillement du questionnaire montre que les 

individus reconnaissent l’augmentation des risques littoraux (érosion et submersion marine). 

Cependant, ils ne se sentent pas personnellement concernés par ce pro- blème. Certains biais 

cognitifs et les traits de personnalité permettent d’expliquer ces résultats a priori 

contradictoires. En effet, les individus tendent à surestimer leurs capacités ce qui  

leur procure un sentiment de sécurité (better than the average effect ) [178]. Elles développent 

ainsi des biais de sur-confiance (overconfidence) et/ou d’optimisme extrême les amenant à en 

conclure que le risque ne les a ectera pas [123]. Cette illusion d’invulnérabilité est d’autant 

plus importante que les individus n’ont jamais eu à surmonter ce problème. En n, même si le 

risque survient, elles pensent qu’elles sauront y faire face : illusion de contrôle [113].  

En termes de communication publique, il est convient d’informer davantage les 

populations afin qu’elles puissent prendre part de manière efficace aux processus participatifs 

qui seront mis en place. Sinon, il y a aura des conséquences négatives sur le degré 

d’acceptabilité politique. Peu de personnes sont informées de la mise en place d’une solution 

durable à moyen et court terme. Ainsi en Angleterre, à Brancaster, seulement un quart de la 

population déclarait avoir été informé du choix de la solution du repli stratégique [135].  

L’accent doit également être mis sur le rôle protecteur des plages ce qui permettra de changer 

de paradigme en matière de défense contre la mer, et donc de faire accepter la solution du 

recul stratégique en termes de communications publiques.  
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Enfin, la perception, et donc l’acceptabilité d’une intervention de l’État dans le 

domaine des risques littoraux, dépend également de l’ancienneté et/ou des expériences des 

individus. Or, les individus n’ont pas de mémoire du risque, ni même conscience de celui-ci. 

Cela rend difficilement acceptable des politiques d’adaptations telle que celle du recul 

stratégique. Pour ces raisons, ils est donc nécessaire (et urgent) de développer une véritable 

culture du risque des individus ; tout en ayant bien conscience que les de connaissances 

scientifiques restent limitées dans le temps et l’espace.  
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 Acceptabilité psychologique  
 

Introduction  

 
Les taux d’indemnisation doivent être acceptés par les individus devant être relogés. 

Les principes d’indemnisation, et de prélèvement acceptables dépendent des sentiments de 

justice individuels. Cela nécessite donc d’identifier ces principes acceptables. Dans un 

contexte de raréfaction des budgets de l’État, la solidarité individuelle peut également 

compléter ces ressources. L’analyse de cette dernière doit permettre d’identifier les montants 

pouvant être attendus lorsque les individus devront faire face aux catastrophes.  

 

1. Principes d’indemnisation acceptables  

 
Les perceptions individuelles de l’adaptation des mécanismes d’assurance face au 

changement climatique conditionnent les principes d’indemnisation pouvant être mis en 

œuvre dans la pratique. Une multitude de principes peuvent être appliqués simultanément 

comme par exemple la valeur du marché, la valeur comptable, la date d’achat, la nature des 

habitations, ou encore le type d’usager.  

 

1.1 Perceptions individuelles de l’adaptation des mécanismes 

d’assurance  

 
La majorité des individus interrogés pensent que pour indemniser les sinistrés les 

assurances augmenteront leurs cotisations et leurs franchises (42,15 % des réponses) ou 

encore que les assureurs arrêteront d’assurer les biens et personnes situés en première ligne 

(30,3 % des per- sonnes interrogées). Seule une minorité d’individus pensent que les 

cotisations et franchises seront individualisées en fonction du degré d’exposition au risque.  

 La majorité d’entre eux (66,1 % des individus ont choisi cette possibilité) pensent également 

que ce mode de  financement, à l’échelle nationale, serait le plus juste dans la mesure où tous  

les individus résidants en France métropolitaine seront concernés par les effets du changement 

climatique. Ce même raisonnement est appliqué dans le cadre des biens privés.  

Ces résultats montrent que les individus pensent être directement affectés  

financièrement par les conséquences du changement climatique. Ce qui nécessite la mise en 

place de mécanismes de efficaces pour indemniser les sinistrés.  

 

1.2 A la recherche du meilleur rapport coût-efficacité  
 

Dans une situation de raréfaction des ressources budgétaires de l’Etat, les individus 

préfèrent la mise ne place d’une politique de recul de plus grande envergure, c’est-à-dire une 

politique « du plus grand bonheur pour le plus grand nombre » selon la formule de Jeremy 

Bentham (1748-1832). Dans cette perspective, le plus grand nombre d’individu possible est 

protégé contre les risques littoraux, et perçoit une indemnité même si celle-ci est peut être 

plus faible au niveau individuel. Cette recherche d’efficacité se retrouve également dans les 

critères que les individus jugent justes pour mettre en place la politique du recul. L’efficacité 

est le premier critère cité à 58,3 % par les individus. Le principe de solidarité et d’équité 

apparaissent en derniers. Dans la mesure où tous les individus seront potentiellement 

concernés, ils développent une approche téléologique, axée sur les conséquences et les 

résultats de l’action publique. Celle-ci doit d’abord cibler le niveau collectif avant de tenir 
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compte du niveau individuel. Ainsi, les individus pensent que les budgets publics doivent 

d’abord être utilisés pour les biens collectifs comme les hôpitaux, les routes, etc. avant d’être 

affectés aux habitations menacées.   

Le dépouillement du questionnaire montre également que pour que ces politiques de 

recul soient acceptées par les autres individus, elles doivent reposer sur un principe de 

durabilité, d’efficacité et de concertation.  

Les individus font preuve d’une sensibilité environnementale ; ce qui est favorable à la 

mise en place de la stratégie du recul stratégique.  

Ils considèrent également que les situations individuelles doivent être prises en compte 

dans les indemnisations qui seront mises en place. Ainsi, dans le cadre d’une politique 

d’expropriation la nature des habitations doit être un critère prioritaire. S’il s’agit d’une 

résidence secondaire, les personnes interrogées pensent que l’expropriation sera moins 

dramatique que s’il s’agit d’une résidence principale. En supposant que les individus se soient 

mis dans la situation d’individus situés en première ligne, directement affecté par la 

possibilité d’une expropriation de l’État, les personnes interrogées considèrent que 

l’expropriation d’un individu propriétaire d’une résidence principale est plus coûteuse en 

terme d’utilité que s’il s’agit d’une résidence secondaire dans la mesure où un individu qui 

serait doublement propriétaire bénéficierait toujours de son lieu de résidence principal auquel 

il est a priori plus attaché puisqu’il y vit quotidiennement.  

Les individus donnent également une certaine priorité aux « anciens propriétaires » : 

l’attachement d’un logement augmente avec le temps. Il serait plus difficile pour un individu 

possédant depuis plus longtemps sa maison de la quitter qu’un individu installé récemment.  

Le critère de la valeur comptable pour indemniser les personnes n’est pas considéré comme 

juste. Selon ce principe, la valeur du bien est décroissante dans le temps. Or, les individus (à  

48,8 %) jugent ce principe inadapté dans la mesure où les individus qui possèdent leurs biens 

depuis longtemps ne pouvaient pas être informés des risques car les connaissances n’étaient 

pas aussi développées qu’à l’heure actuelle. Le prix du marché du bien apparait comme étant 

plus juste que la valeur comptable.. Cependant, ce dernier ne spécifie pas les termes exacts du 

principe qui sera fondé sur le prix du marché du bien. Si celui-ci ne tient pas compte de la 

latence, il sera probablement défavorables aux individus et donc inacceptables par eux. En 

revanche, si le prix du marché du bien est établi sans tenir compte de l’imminence du risque, 

celui-ci leur sera favorable et sera donc plus acceptable. Cet aspect n’a pas été approfondi, et 

doit faire l’objet d’investigations dans l’avenir. Celles-ci pourront s’effectuer lors des débats 

participatifs par exemple.  

 

1.3 Mettre les touristes à contribution  

 
En plus des contributions nationales, les résidents souhaitent également que les 

touristes soient mis à contribution dans la prise en charge des risques littoraux. 47,6 % des 

personnes évoquent comme possibilité l’augmentation des taxes de séjours pour relocaliser les 

infrastructures publiques (cf. graphique 7.2) dans la mesure où ils en profitent également. En 

ce qui concerne le financement de la relocalisation des biens privés, le tourisme est également 

le deuxième élément le plus cité avec 36,2 % des citations faites. Cependant, les résidents y 

accordent une importance plus faible dans la mesure où ils ne bénéficient pas des effets de la 

relocalisation de ces biens. Dans ce cadre, le calcul de la taxe optimale parmi les montants 

que l’Etat peut espérer récolter doit être effectué dans de futures recherches.  
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Conclusion  

 
Les principes d’indemnisation doivent être négociés avec les populations concernées. 

Celles- ci étant directement affectées par la stratégie du retrait. Il s’agit de mettre la 

population en sécurité tout en préservant leurs intérêts. Ainsi, les individus souhaitent qu’une 

politique efficace teintée d’utilitarisme soit mise en place.  

Les premiers résultats empiriques montrent effectivement que la valeur comptable 

n’est pas jugée juste car elle pénalise les propriétaires de longue date. Cela amène les 

individus à opter pour une indemnisation fondée sur le prix du marché du bien. Cependant, cet 

aspect n’est pas suffisamment approfondi. Si le prix du marché s’applique stricto sensu alors 

il sera dans les faits défavorables aux individus possédant leurs biens depuis longtemps, et qui 

ne pouvaient pas être informés des risques. Il est alors fort probable que ce principe sera jugé 

injuste et ne sera donc inacceptable. A Criel sur Mer, en Seine Maritime, un repli stratégique a 

été effectué entre 1995 et 2003 concernant 13 habitations [92]. Les habitants ont été relogés 

car le processus d’expropriation prévoyait un taux d’indemnisation favorables aux intérêts des 

propriétaires. Celui-ci était basé sur la valeur du bien en l’absence de risque qui est nettement 

supérieur à la valeur du bien lorsque l’on prend en considération la latence du risque. Une 

définition plus souple de la valeur de marché, comme cela a été fait dans le cadre du recul 

stratégique à Criel sur Mer, doit alors être déterminée. Ainsi, un tel mécanisme 

d’indemnisation pourrait être également employé dans le cadre du recul stratégique de la 

région Languedoc- Roussillon ; encore faut-il que celui-ci soit faisable d’un point de vue 

économique. Dans ce domaine, la solidarité peut permettre de compléter les ressources 

budgétaires rares.  

 

2. Critères de justice et solidarité  

 
Les individus se montrent favorables aux politiques de redistribution de l’État pour 

réduire les inégalités notamment lorsque les individus n’en sont pas responsables. C’est 

d’ailleurs sur le principe de la solidarité que le système d’assurance contre les risques naturels 

a été mis en place par l’État. En dehors de ces mécanismes d’assurance, les individus 

effectuent également des dons, ou aident directement les victimes sinistrées lors de 

catastrophes naturelles par exemple. Le dépouillement du questionnaire montre ainsi que 20,5 

% des personnes que nous avons interrogées déclarent faire régulièrement des dons à des 

œuvres sociales au cours des douze derniers mois. Un peu plus d’un tiers des individus 

déclarent ne pas avoir effectués de dons. Étant donné, la composition de notre échantillon, la 

surreprésentation des retraités explique cette tendance à la solidarité. Selon les données 

d’autres études, 70 % des dons effectués en France métropolitaine proviennent de personnes 

âgées de 50 ans ou plus [53]. Nous déterminons dans quelle mesure les individus peuvent 

faire preuve de solidarité dans le cadre des submersions marines en Languedoc-Roussillon en 

distinguant les individus exposés par ce risque, des individus non exposés situés dans 

l’arrière-pays. Nous montrons que cette solidarité est conditionnelle au degré de 

responsabilité des individus.  

 

2.1 Une solidarité volontaire contrastée  

 
Selon les résultats de notre enquête, les individus se sentent solidaires vis-à-vis des 

victimes des risques liés aux catastrophes naturelles (à 43,7 %). Elles se sentent en revanche 

moins proches des personnes ayant des problèmes de santé, ou ayant des difficultés  

financières (19,3 % seulement). Cela peut s’expliquer par un élément de responsabilité 
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individuelle plus présent dans les deux dernières situations. Les individus ne peuvent pas a 

priori déterminer si les individus sont au chômage de façon volontaire ou non, ni les e orts 

qu’ils mettent en œuvre dans la pratique pour essayer d’obtenir un autre emploi. De la même 

manière, les individus ne connaissent pas les comportements à risque pris par les individus 

ayant pu, au moins en partie, affecter leur état de santé [29]. De plus, ils sont 51,2 % à 

déclarer vouloir aider directement les personnes, et 20,9 % à vouloir faire des dons à des 

associations. Seuls 2,4 % des individus déclarent ne pas souhaiter agir en faveur des victimes.  

Cependant, il faut prendre ces annonces avec précaution : elles relèvent du cheap talk. 

Les individus ont pu vouloir se donner, et donner à l’expérimentateur, une image favorable 

d’eux. Si l’on étudie le nombre d’individus membre d’une association, étant bénévole, ou 

faisant réellement des dons, les chiffres se réduisent. Ainsi, un peu plus de la moitié des 

individus déclarent ne pas être bénévole dans une association, et près de 43,3 % des individus 

interrogés ne font partie d’aucune association.  

La volonté d’agir est donc présente mais est plus nuancée dans la pratique. Elle semble 

également plus difficile à atteindre. Ainsi, la solidarité est l’avant dernier critère considéré 

comme étant juste pour mettre en œuvre les politiques de recul, et faire accepter ces stratégies 

par les autres individus. 

 

2.2 Solidarité, responsabilité et dons  

 
La responsabilité individuelle doit être prise en compte dans la mise en place des 

politiques de recul. C’est le second critère, après l’efficacité, jugé juste (Cf. graphique 7.6). 

Un peu plus d’un quart des individus pensent que les individus qui étaient informés, ou qui 

avaient accès à l’information, doivent bénéficier d’une indemnisation moindre que ceux qui 

ne pouvaient pas être informés où qui ne pouvaient pas avoir accès à l’information compte 

tenu des connaissances scientifique. La solidarité est donc conditionnelle au degré de 

responsabilité individuelle. Ce qui est conforme aux résultats théoriques des récentes 

expériences menées à partir du jeu de la solidarité [168]. La prise de risque, le fait de ne pas 

s’informer lorsque cela est possible, ou que le risque est largement connu, est sanctionnée 

dans les problèmes de justice distributive. Ainsi, les résultats expérimentaux montrent que les 

individus distinguent la composante liée au risque pris en toute connaissance de cause et qui 

aurait donc pu être évité (option luck), de la composante liée uniquement à l’aléa dans les 

comportements redistributifs [28]. Les montants sont donc généralement moindres lorsque le 

risque a été pris de manière consciente.  

Cependant, si le risque a été pris consciemment mais qu’il y a une part d’aléa 

relativement élevée, les individus font tout de même preuve de solidarité [181] ; ce qui 

s’explique par une aversion aux inégalités si elles sont trop importantes. Les autres 

expériences du jeu de la solidarité montrent également un e et de groupe : les individus 

preneurs de risques mais qui ont eu la chance de ne pas subir l’aléa se montrent solidaires 

envers les individus qui ont également pris le risque et qui ont subi l’aléa. Inversement, les 

individus riscophobes font preuve de plus de solidarité envers les individus qui leur 

ressemble, et qui ont subi l’évènement [40, 22]. Les individus tendent donc à s’identifier aux 

personnes qui ont adopté les mêmes comportements qu’eux, et cela, même si la prise de 

risque est connu et que son occurrence est imminente. L’âge, le revenu influencent également 

le don conditionnel. Ainsi, les individus pauvres qui ont des difficultés à s’assurer bénéficient 

davantage de la générosité des individus [61]. Ces considérations sont stables. Ainsi, les 

individus appliquent les mêmes principes de justice distributive s’ils sont dans la situation du 

spectateur impartial ou d’une des parties prenantes [40].  
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La solidarité : un phénomène local ?  
 

La version revisitée du jeu de la solidarité [168] a été utilisée lors des sessions menées 

à Valras, Vendres, Béziers et Murviel lès Béziers1 afin d’étudier la répartition spatiale de la 

solidarité. Ces derniers venaient aux sessions pour participer à une « enquête sur la protection 

du littoral » de manière volontaire et anonyme. L’enquête sur les perceptions et l’usage du 

littoral a été réalisée après la phase expérimentale a n de ne pas induire de biais ou introduire 

le contexte des risques littoraux. Pendant les entretiens téléphoniques et dans le protocole 

expérimental les termes de « solidarité », « risques littoraux », et « submersion marine » 

n’apparaissaient pas. Les résultats des sessions menées à Valras, Vendres, Béziers, et Murviel 

lès Béziers, montrent qu’en moyenne les individus octroient 4,54. Les individus font donc 

preuve de solidarité. On constate une proportion de « donneurs inconditionnels » de l’ordre de 

12 %, et un pourcentage de « passagers clandestins » (ou égoïstes) de l’ordre de 21 %.  

   

Les résultats expérimentaux du jeu du dictateur montrent une proportion de donneurs 

inconditionnels de 10 % ; ce qui se rapproche des résultats obtenus. On observe également 

qu’une majorité d’individus choisissent de contribuer à hauteur de la moitié de leurs dotations 

initiales au pot commun. Ce comportement équitable se retrouve également dans le jeu du 

dictateur [142, p. 76].  

   

Les résultats montrent que plus on s’éloigne du littoral, et plus le don moyen est faible 

:  

- le montant moyen du don se situe entre 5,5 et 4,43 dans les communes littorales (Valras  

et Vendres) ;  

- il est en moyenne égal à 4,09 dans la commune intermédiaire (Béziers) ;  

- il n’est plus que de 3,6 dans la commune de l’arrière-pays (Murviel lès Béziers).  

La solidarité diffère également entre les individus exposés aux risques. Les individus 

exposés contribuent davantage au fond commun. Ils font un don de 5 contre 4,1 pour une 

personne non exposée en moyenne. Ce résultat se retrouve également dans la moyenne des 

dons par ville (sauf pour Vendres). La perception d’un risque commun a incité les individus 

potentiellement exposés aux risques à contribuer au fond commun de prévention a n de limiter 

leurs pertes monétaires. Le risque n’induit donc pas nécessairement moins de solidarité [40].  

On observe également une différence entre le montant moyen placé dans le fond commun de 

prévention en laboratoire et en field. En effet, en laboratoire, il s’élève à 2,16 seulement. Ce 

qui est nettement plus faible que le montant moyen investi par les sujets expérimentaux sur le 

terrain. Le cadre dans lequel ont été menées les sessions a peut être influencé la solidarité des 

individus de manière fortuite. En effet, les sujets conviés aux sessions se connaissaient le plus 

souvent (proches, membres d’une même famille), et les sessions d’enquête se sont déroulées 

dans un cadre propice à la bonne humeur. Ils étaient conviés à venir en avance, il leur était 

proposé une légère collation pour patienter, etc. Cela a peut être influencé leurs 

comportements au moment de la phase expérimentale (même si les expériences ont été 

menées en double-aveugle). En revanche, les expériences en laboratoire se déroulent dans un 

cadre qui peut être perçu par les individus comme étant moins convivial, et moins propice à la 

discussion à la  n de l’expérience. Enfin, le terme de « jeu » pour présenter les situations de 

choix a peut-être eu une influence sur les décisions qui ont alors pu leur sembler plus 

hypothétiques. Plusieurs individus ont fait remarquer, par retour d’expérience, que l’usage de 

ce terme dans le protocole manquait de rigueur. Ces remarques restent purement 

hypothétiques cependant. La différence entre les sujets expérimentaux (des étudiants) et les 

sujets en  field (plus diversifiés) peut également expliquer cet écart. Nous insistons donc sur la 

nécessité d’allier expérience en laboratoire et sur le terrain pour la  fiabilité de l’analyse des 
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comportements individuels. De plus, ces résultats préliminaires doivent cependant être 

complétés avec les données sociodémographiques : âge, sexe [65], classes de revenus. Des 

croisements doivent également être faits avec l’attitude  

vis-à-vis du risque qui a été déterminé par la méthode développée par Uri Gneezy et Jan  

Potters [30].  

 

Conclusion 

 
Les individus font preuve de solidarité et d’équité. Cependant, on peut observer un 

écart entre ce qu’ils déclarent, leur volonté apparente d’agir, et ce qu’ils font dans la pratique 

dans le domaine des œuvres sociales par exemple. On observe également un décalage entre 

les contributions en laboratoire et en  field. Les premiers résultats de laboratoire indiquent que 

le  financement de la solution du recul ne peut donc être fondé uniquement sur la solidarité 

individuelle. Les expériences de terrains montrent davantage de solidarité entre les individus.  

Ainsi, rien ne nous permet de déterminer si cette solidarité sera effective ou non 

lorsque les individus devront faire face aux catastrophes.  

Les résultats expérimentaux « de terrain » montrent également que plus l’on s’éloigne du 

littoral et mois les individus sont solidaires envers les personnes potentiellement affectées par 

les risques littoraux. Cela s’explique par des perceptions différentes des risques et des plages 

entre les résidents et les individus de l’arrière pays. C’est pourquoi, la solidarité semble être 

un phénomène local.  

Pour conclure, le  financement privé des conséquences du risque de submersion ne 

peut pas reposer sur la seule solidarité individuelle. Quoi qu’il en soit, faire appel à la 

solidarité pour  nancer la solution du recul stratégique nécessite d’étudier les déterminants 

propres à cette dernière : e et de l’anonymat des victimes [62], connaissance et vécu du risque 

[40, 74], ou encore l’influence de traits de personnalité [66]. ces derniers peuvent également 

être étudiés par les outils des neurosciences [71]. Une étude plus approfondie doit être faite 

sur le rôle de l’information dans les comportements à risques [63, 64]. Cela doit permettre de 

quanti er les montants que l’on peut espérer récolter pour  nancer la solution du recul 

stratégique [31], en fonction des discours pouvant être mis en place par le décideur public. Ce 

qui permettra notamment de calculer la taxe de séjour optimale a n de compléter le 

financement du pro jet [139]. Toutefois, il serait judicieux de compléter les analyses coûts-

bénéfices de la littérature afin de comparer la solution du repli stratégique avec les autres 

méthodes « douces » comme la méthode « écoplage » et « stabiplage » ; ce qui n’a pas encore 

été fait.  
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Conclusion générale  

 
L’acceptabilité d’un pro jet comme la solution du recul stratégique est d’autant plus 

facile à mettre en œuvre que les résidents sont sensibilisés aux dangers et risques a érents aux 

littoraux. L’organisation de processus participatifs et de mécanismes de concertation 

favorisent également la culture du risque des individus. De plus, dans cette situation, 

l’institution porteuse du projet leur parait légitime [43]. Les besoins d’informations préalables 

s’avèrent nécessaires, importants voire urgents car les individus font preuve d’une certaine 

méconnaissance du littoral et de ses risques. L’accent doit donc être mis sur l’information 

mise à la disposition des individus. Cela doit permettre de faire accepter le changement de 

paradigme dans la gestion des risques [88]. Si les parties-prenantes sont bien, et suffisamment 

informées, alors elles percevront davantage les avantages sociaux nets liés à la mise en œuvre 

d’une stratégie de défense contre la mer particulière. Ce qui n’est pour le moment pas le cas. 

En effet, les individus n’ont pas la mémoire ni même la conscience des risques. Ils ne les 

perçoivent pas comme pouvant être latents et/ou les affecter personnellement alors même que 

la moitié de la population littorale interrogée avait son logement situé en première ligne. De 

plus, les individus considèrent l’aspect récréatif des plages. Ce point est très marqué chez les 

touristes [139] pour lesquels l’augmentation de la taxe de séjour, ou la mise en place de 

parkings payants sur le pourtour du littoral doivent permettre de  financer les solutions à 

mettre en place. Les usagers ont la même perception, et ne considèrent pas suffisamment le 

rôle protection des plages face aux tempêtes et aux risques de submersion. C’est pourquoi, 

une culture du risque doit être développée à l’échelle locale et nationale (à travers la 

promotion de diverses manifestations environnementales par exemple) mettant l’accent sur le 

rôle protecteur des littoraux. Ce qui permettra de faire évoluer les mentalités. Si les 

populations sont correctement informées des différentes possibilités qui s’offrent à elles dans 

la gestion des risques littoraux, l’acceptabilité de la décision du recul sera plus importante. 

Les résultats des études montrent qu’en général assez peu de personnes sont informées de la 

mise en place d’une solution durable à moyen et court terme. A Brancaster, en Angleterre, 

seulement un quart de la population déclarait avoir été informé dans l’année du choix de la 

solution du repli stratégique [135]. De plus, les opinions restent conflictuelles en ce qui 

concernent les différentes possibilités de défense contre les risques littoraux [134], y compris 

parmi les méthodes douces.  

Les résultats expérimentaux « de terrain » montrent que le montant moyen des dons 

dans le jeu de la solidarité décroit avec la distance par rapport au littoral. Cela s’explique par 

des perceptions différentes des risques et des plages entre les résidents et les individus de 

l’arrière pays. C’est pourquoi, la solidarité est un phénomène essentiellement local.  

Pour conclure, le  financement privé des conséquences du risque de submersion ne peut pas 

reposer sur la seule solidarité individuelle. Faire appel à la solidarité pour  financer la solution 

du recul stratégique nécessite d’étudier les déterminants propres à cette dernière. L’impact de 

l’information sur les comportements à risque doit également être analysé. Cela doit permettre 

de quantifier les montants que l’on peut espérer récolter pour  financer la solution du recul 

stratégique [31], en fonction des discours pouvant être mis en place par le décideur public. Ce 

qui permettra notamment de calculer la taxe de séjour optimale pour compléter le  

financement de la solution du recul stratégique. Toutefois, il serait judicieux de compléter les 

analyses coûts- bénéfices réalisées en comparant la solution du repli stratégique avec les 

autres méthodes dites « douces » comme la méthode « écoplage » et « stabiplage ». Les 

différents types d’acceptabilité doivent permettre de mieux cerner les politiques publiques 

pouvant être mises en place.  
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Enfin, l’utilisation des méthodes expérimentales en laboratoire et de terrains 

permettent d’étudier l’acceptabilité d’une politique publique [156]. Ces méthodes testent la 

mise en œuvre d’une politique publique en situation réelle. Elles permettent d’obtenir des 

conclusions  fiables, reproductibles, et opérationnelles [138], en tenant compte des enjeux 

économiques et sociaux qui peuvent être importants. Il semble opportun d’associer les 

expériences de laboratoire et les expériences de terrain de manière complémentaire. Cette 

association complémentaire permet de répondre de manière efficace aux critiques faites sur la 

représentativité externe des résultats, et sur le choix des sujets expérimentaux en laboratoire 

par une validation croisée. Cela fournit une analyse des comportements individuels plus 

détaillée. De plus, d’un point de vue méthodologique, cette association complémentaire met 

en évidence les différences potentielles entre ces deux méthodes afin d’améliorer par la suite 

les protocoles qui seront mis en place. Le recours à ces méthodes a permis de mettre en 

évidence différentes formes d’acceptabilité pour étudier les comportements individuels 

lorsqu’ils devront faire face à la politique publique envisagée par le gouvernement.  
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